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Umih Avantages : soutenir les entreprises et améliorer  
le quotidien des salariés 

 
Mardi 31 mars 2026 

 

« Précurseur avec Umih Pass dès 2018, l’ Umih lance aujourd’hui Umih Avantages. Annoncé 

depuis plusieurs mois, ce nouveau service va aider les entreprises à dépenser moins, à soutenir 

leurs équipes et à profiter de la force du réseau », Thierry Marx, président confédéral de l’Umih 

 

Avec le lancement d’Umih Avantages, l’Umih propose une réponse concrète aux attentes 

des professionnels de l’hôtellerie- restauration : réduire les coûts pour les entreprises tout 

en renforçant le pouvoir d’achat et l’attractivité du secteur pour les salariés.  

 

Une centrale d’achat pour les entreprises et l’équivalent d’un comité d’entreprise pour les 

salariés  

Umih Avantages est une centrale d’achat pour les chefs d’entreprise. Ils accèdent à plus de 120 

fournisseurs référencés, avec des conditions tarifaires négociées sur de nombreux achats 

professionnels, comme les équipements, les véhicules ou les services utiles à l’exploitation 

quotidienne.  

En parallèle, les salariés bénéficient d’avantages concrets dans leur vie quotidienne, grâce à des 

réductions dans les commerces, les loisirs, les cinémas ou encore les locations de vacances.  

 

Un levier supplémentaire pour améliorer le pouvoir d’achat et renforcer l’attractivité des métiers 

dans un contexte de fortes tensions de recrutement.  

 

Développée en partenariat avec Dynabuy, Umih avantages est accessible en quelques clics et 

100 % gratuite et sans surcout de cotisation pour les établissements adhérents et leurs équipes, 

Umih Avantages propose des solutions concrètes, utiles et immédiates pour l’ensemble de la 

profession : umih-avantages.fr  
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À propos de l'Umih  
Première organisation professionnelle représentant plus de 35 000 cafés, hôtels, 
restaurants, établissements du monde de la nuit, traiteurs, bowlings, thalasso, 
implantée sur l’ensemble du territoire national, métropolitain et ultra-marin. L’Umih 
rassemble 68 % des entreprises syndiquées du secteur et 51% des salariés. Présidée 
par Thierry Marx depuis 2022.  
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